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PREAMBULE

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’Information des Demandeurs (PPGDID) a
pour finalité de faire évoluer la gestion de la demande de logement social vers plus de transparence et d’équité,
tant pour les acteurs entre eux que pour les demandeurs, via :

- La mise en œuvre du droit à l’information des demandeurs ;
- L’encadrement de la gestion de la demande de logement social.

Il constitue l’un des deux volets de la réforme de la gestion locative sociale portée par l’article 97 de la loi pour
l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR). Le deuxième volet étant la Convention Intercommunale
des Attributions (CIA) portant sur la gestion des attributions.

ð Contexte réglementaire et compétences de Pays de Montbéliard Agglomération

Plusieurs lois successives ont mené à une réforme de la gestion de la demande ainsi que des attributions de
logements locatifs sociaux, s’accompagnant d’un renforcement du rôle des Établissements Publics de Coopération
Intercommunaux (EPCI).

*Mobilisation pour le logement et la lutte contre les exclusions
**Égalité et citoyenneté

***Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique

La loi ALUR de mars 2014 et la loi de programmation pour la ville et la cohésion sociale (loi Lamy) de février 2014
définissent un nouveau cadre de gestion de la demande de logement social, d’information des demandeurs, de
gestion des attributions, à échelle intercommunale. Les objectifs sont de permettre une gestion plus transparente et
équitable des demandes et des attributions de logement social, ainsi que des politiques de peuplement afin de
réduire les déséquilibres sociaux.

La loi ALUR (article 97) renforce le rôle des EPCI dotés d’un Programme Local de l’Habitat (PLH), qui deviennent
chefs de file des politiques de l’habitat et du peuplement. Parmi les dispositifs prévus par la loi, les EPCI doivent
notamment organiser la mise en place et le pilotage de :

 Une Conférence Intercommunale du Logement (CIL) dont le rôle est de définir la politique
intercommunale d’attribution de logements du territoire, de développer la mixité sociale, de favoriser la coopération
entre les acteurs du logement social, et d’améliorer la transparence des dispositifs pour les demandeurs.
La CIL de Pays de Montbéliard Agglomération est effective depuis 2018

Loi de lutte contre
les exclusions -

1998
Loi MOLLE*

2009
Loi ALUR
2014

Loi LEC**
2017

Loi ELAN***
2018

Mise en place du
numéro unique

Formulaire unique et
système national
d’enregistrement

Réforme de la
gestion de la
demande

Objectifs d’attribution
ménages pauvres

Système de cotation et
gestion en flux
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 Une Convention Intercommunale des Attribution (CIA) qui décline opérationnellement les orientations
de la CIL en matière d’attribution, définit les objectifs locaux et actions à réaliser selon le cadre fixé nationalement.
La CIA de Pays de Montbéliard Agglomération est effective depuis 2019

 Un Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’Information des Demandeurs
(PPGDID) qui définit les orientations en faveur d’une gestion partagée de la demande de logement social et une
information transparente des demandeurs, au plus près des réalités du contexte local. Ce plan doit comporter un
ensemble d’informations, définies par l’art. R441-2-10 du Code de Construction et de l’Habitat (CCH).
Le précédant PPGDID de Pays de Montbéliard Agglomération est effectif depuis 2016

Dans ce contexte réglementaire national et tenant compte des spécificités de son territoire, Pays de Montbéliard
Agglomération décline ses compétences en matière de politique de gestion et de la demande de logement social
sur son territoire.
Plus concrètement, cela se matérialise par :

- L’élaboration des documents cadre réglementaires (PPGDID, CIA, Charte de relogement) ;
- L’animation partenariale des orientations avec l’ensemble des acteurs concernés ;
- L’accompagnement et le conseil aux communes dans la prise en main et la territorialisation de ces sujets ;
- Le suivi des orientations, des actions, des objectifs fixés en matière de gestion de la demande et des
attributions de logement sociaux.

Les communes conservent un rôle prépondérant dans les politiques de gestion du logement social, en :
- Participant à la gouvernance partenariale via la CIL ;
- Contribuant à la formalisation des orientations communautaires (association par PMA à différents travaux) ;
- Veillant aux équilibres de peuplement à l’échelle communale selon les orientations communautaires (voix
prépondérante en Commission d’Attribution des Logements (CALEOL), et mobilisation des éventuels droits
de réservation) ;
- Participant à l’information transparente des demandeurs.

EPCI EtatConférence Intercommunale du Logement (CIL)
Définition des orientations

Plan Partenarial de Gestion de la
Demande de logement social et

d’Information des Demandeurs (PPGDID)
ð Gestion de la demande

Convention Intercommunale des
Attributions (CIA)

ð Gestion des attributions

Préside Préside

Donne un
avis

Elabore et
adopte

Approuve
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1 Annexe 1 – Données territoriales
2 La commune de DAMPJOUX devrait rejoindre l’EPCI au 1er janvier 2024, portant le nombre de communes à 73. Compte tenude l’absence d’impact de cette évolution sur le logement social de PMA, il ne sera pas apporté de modification au PPGDID lemoment venu.
3 Ce chiffre n’intègre pas les logements sociaux conventionnés privés et communaux qui ne sont pas concernés par le PPGDID.
4 La tension locative représente le ratio entre le nombre de demandes de logements sociaux et le nombre d'emménagementsannuels, hors mutations internes

ð Contexte local1

 Un territoire en recul démographique

Pays de Montbéliard agglomération s’étend sur 72 communes2, comptant un total de près de 139 600 habitants, et
se caractérise par une baisse démographique amorcée depuis les années 1970/80. Entre 2013 et 2019, la
population a diminué de près de 0,1%. Il est à relever que, durant la même période, la population des plus 60 ans
a progressé de 2,3% quand les autres tranches d’âge recul de manière équilibrée (-1,1%).
Bien que la population totale diminue, le nombre de ménage est en augmentation de 2% entre 2013 et 2019, en
raison de la diminution de la taille moyenne des ménages. Sur cette même période, les ménages composés d’une
personne ont augmenté de 12,3% et les familles monoparentales de 5,6%.

 Un parc locatif social détendu et en mutation

Le parc locatif social de PMA se compose de 13 739 logements au 1re janvier 20233, soit 22% des résidences
principales de l’EPCI, géré par 3 bailleurs sociaux. Conformément à la trajectoire définie dans son Programme
Local de l’Habitat (PLH) afin de contenir la vacance présente sur le territoire, le parc locatif social est en diminution.
Depuis 2014 il s’est vu réduire de près de 9,2% (soit 1 493 logements).
Les logements sociaux de PMA sont répartis sur 31 communes. Il est à noter que 43,3% du parc se situe dans les
7 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) du territoire de PMA répartis dans 6 communes
(AUDINCOURT, BETHONCOURT, GRAND-CHARMONT, MONTBELIARD, SOCHAUX et VALENTIGNEY). La
ville centre, MONTBELIARD, concentre 31,6% des logements sociaux.
Le parc locatif social de Pays de Montbéliard se caractérise notamment par :

- un parc détendu où l’accès à un logement social rencontre peu de difficultés (tension locative4 à 1,2 points,
l’une des plus basse de France, décret n 2023-325 du 28/04/2023) ;
- une vacance commerciale contenue ces dernières années (2,5% au 1er janvier 2023, soit 338 logements) ;
- un délai moyen d’attribution en 2022 de 4,2 mois.

 Une demande locative sociale relativement stable

La demande locative sociale représentait 2 889 demandes en 2022, légèrement supérieure à celles des années
précédentes. Parmi ces demandes 52% étaient des demandes de mutations (contre 55% les années précédentes).

 Des profils de demandeurs stables

La majorité des demandeurs sont âgés de 25 à 60 ans (71%), les plus de 60 ans représentent 17% et les moins de
25 ans 12%. Cette répartition reste stable d’année en année.
La composition des foyers reste relativement stable également avec 32% de couples avec ou sans enfants, 24%
de familles monoparentales, 41% de personnes seules, et 3% d’autres configurations (colocation, etc.).
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5 Plafonds PLUS
6 Consultable sur le site internet de PMA : https://www.agglo-montbeliard.fr

Le profil type des demandeurs de logement social fait apparaître une fragilité socio-économique ancrée. En 2022,
75,5% des demandeurs disposaient de ressources en dessous de 60% des plafonds5, et 55% des demandeurs
relevaient des publics prioritaires au titre de l’art. L441-1 du CCH (47% en 2019).
Les principaux motifs de demande sont « logement actuel trop petit » (25%), « logement actuel inadapté » (12%) et
« logement actuel trop cher » (10%).

 Des dispositifs liés au PPGDID

Plusieurs dispositifs en vigueur sur le territoire sont liés au Plan Partenarial de Gestion de la Demande de
logement social et d’Information des Demandeurs :

- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) : document stratégique de programmation qui inclut l’ensemble de la
politique locale de l’habitat de l’EPCI : parc public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles,
populations spécifiques ; notamment l’axe 5 « Adapter les réponses pour favoriser les parcours résidentiels et loger
les personnes en difficulté ».

- La Convention Intercommunale des Attributions (CIA) : décline opérationnellement les orientations définies en
matière d’attribution des logements sociaux par l’EPCI.

- La Charte communautaire de relogement : cadre partagé à l’échelle de l’EPCI qui fixe les objectifs quantitatifs et
qualitatifs à atteindre par les différents acteurs dans le cadre des opérations de relogement.

- Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) :
Définit les mesures destinées à permettre aux personnes et aux familles éprouvant des difficultés particulières
d'accéder à un logement décent et indépendant ou de s'y maintenir.

ð Elaboration partenariale du PPGDID

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’Information des Demandeurs a été réalisé
en partenariat avec les différents acteurs impliqués du territoire du Pays de Montbéliard :

- L’Etat : DDETSPP
- Les bailleurs sociaux du territoire :

o Idéha
o Habitat 25
o Néolia

- L’Union Sociale pour l’Habitat Bourgogne-Franche-Comté
- Les réservataires de logements sociaux :

o Action Logement Services
o Les communes membres de Pays de Montbéliard Agglomération

- Le Département du Doubs
L’évaluation du précédent plan6 associée aux récentes évolutions réglementaires a permis de définir des actions
d’amélioration et de développement en vue de ce nouveau PPGDID, dont les principales sont :

https://www.agglo-montbeliard.fr/geide/fichiers/ORTNER/2023/Evaluation/Evaluation_PPGDID_PMA_04.23_0.pdf
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- L’évolution du dispositif des Services d’Information et d’Accueil des Demandeurs (SIAD) et de la
communication proposée afin de favoriser une information renforcée des demandeurs sur l’ensemble du
territoire ;

- L’élaboration et la mise en place d’un système de cotation de la demande ;

- Le passage en flux des contingents réservataires ;

- L’amorçage d’un travail de qualification plus territorialisée (plus fin que la seule distinction QPV/hors QPV)
des fragilités du parc locatif social.

Différentes étapes ont jalonné le travail réalisé :

Décembre 2023 * Arrêté du Conseil Communautaire validant la réalisation de l’évaluation du
PPGDID en vigueur et l’élaboration du futur PPGDID

1er semestre 2023
* Évaluation du PPGDID en vigueur
* Groupes de travail pour l’élaboration du système de cotation et du nouveau
PPGDID

03 avril 2023 * Présentation de l’évaluation du PPGDID en vigueur, du projet de dispositif de
cotation et des autres chantiers identifiés du nouveau PPGDID en CIL

2ème semestre 2023

* Tests du projet de grille de cotation et derniers ajustements
* Groupes de travail pour l’élaboration du système de cotation et du nouveau
PPGDID
* Développement des chantiers identifiés du nouveau PPGDID et rédaction

11 octobre 2023 * Présentation du projet de PPGDID en CIL pour avis
12 octobre 2023 * Envoi du projet de PPGDID aux 72 communes membres de l’EPCI pour avis
Décembre 2023 * Avis favorable de l’Etat
21 décembre 2023 * Adoption du PPGDID en Conseil Communautaire

ð Durée du plan

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs a une durée de 6 ans (art. R441-
2-13 du CCH). Ce nouveau plan couvre donc la période de 2024 à 2029.

Au terme de ce délai, si un nouveau plan n’est pas encore établi, le plan actuel pourra être prorogé d’une année
par délibération de l’EPCI selon les modalités prévues à l’art. R441-2-14 du CCH.
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SYNTHESE DES ACTIONS DU PPGDID 2024-2029

AXES ACTIONS MISE EN ŒUVRE

I.
Gestion partagée de
la demande de
logement

1
Adossement au dispositif d’enregistrement
et de fichier partagé de la demande locative
sociale déjà existant dans le Doubs

2014 Poursuite

2
Participation financière au fonctionnement
du dispositif de fichier partagé
départemental

2015 Poursuite

II.
Accès à l’information
des demandeurs de
logement

3 Réorganisation des Services d’Information
et d’Accueil des Demandeurs (SIAD) 2024 Évolution

4 Évolution de la formation du personnel des
SIAD en lien avec les bailleurs sociaux 2024 Évolution

5 Évolution des outils d’information du public
sur l’offre de logements sociaux 2024 Évolution

III.
Traitement des
demandes émanant
de publics
spécifiques

6
Poursuite de l’adossement aux dispositifs
existants d’accompagnement des publics
spécifiques/en difficulté

2016 Poursuite

7
Élaboration de la nouvelle Convention
Intercommunale des Attributions (CIA 2025-
2030)

2024 Évolution

IV.
Cotation de la
demande de
logement

8 Déploiement du système de cotation de la
demande avec les partenaires impliqués 2024 Nouveauté

9 Organisation du suivi et de l’évaluation du
dispositif de cotation de la demande 2024-2029 Nouveauté

10
Création et mise en œuvre d’une
communication spécifique à la cotation de
la demande

2024 Nouveauté

V. Gestion en flux des
réservations 11

Mise en œuvre de la gestion en flux via une
convention unique pour les communes
réservataires

2024 Nouveauté

VI. Qualification du parc
locatif social 12

Élaboration d’un outil de qualification des
fragilités du parc locatif social dans la future
CIA

2024 Nouveauté

VII. Suivi et évaluation
du plan

13
Organisation du suivi et de l’évaluation du
PPGDID 2016 Poursuite
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7 Annexe 2 – Charte de fonctionnement du fichier partagé

AXE I. GESTION PARTAGEE DE LA DEMANDE DE LOGEMENT
Action 1 : Adossement au dispositif d’enregistrement et de fichier
partagé de la demande locative sociale déjà existant dans le Doubs
Action 2 : Participation financière au fonctionnement du dispositif de
fichier partagé départemental

ð ACTION 1 : Adossement au dispositif d’enregistrement et de fichier partagé de la
demande locative sociale déjà existant dans le Doubs

 Organisation de l’enregistrement de la demande dans le Doubs

L’art. L441-2-1 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) pose l’obligation d’inscrire chaque demande de
logement social dans un dispositif de gestion partagée de la demande locative sociale.
Conformément à l’art. R441-2-5 du CCH, le Département du Doubs a déployé un système particulier de traitement
automatisé (SPTA), agréé par l’arrêté préfectoral n 2014164-0001 du 13 juin 2014.

La gestion de ce dispositif est confiée à un gestionnaire commun à l’échelle du département, il s’agit de
l’Association Régionale d’Études pour l’Habitat (AREHA EST).

Ce dispositif est encadré par une Charte partenariale de fonctionnement7 et porté par un comité de pilotage. PMA
participe au comité de pilotage du dispositif d’enregistrement et de fichier partagé, présidé par l’Etat et composé de
l’Etat, des EPCI membres, des bailleurs sociaux du Doubs, du gestionnaire du SPTA, du Conseil Départementale,
d’Action Logement Services. Le rôle de cette instance départementale est notamment de veiller à :

- s’assurer du bon fonctionnement du dispositif au regard des règles établies dans la charte ;
- Aborder l’activité des territoires ainsi que tout thème d’ordre national (évolution de l’outil, évolutions
réglementaires, etc.).

Le fichier partagé départemental est un outil complet, accessible auprès d’un guichet enregistreur ou depuis tout
appareil connecté, qui permet :

Pour les
demandeurs

- une démarche simplifiée de constitution du dossier unique de demande de logement
partagé par l’ensemble des bailleurs
- la possibilité de consulter et modifier les informations saisies dans son dossier de demande,
ainsi que de procéder au renouvellement de sa demande
- de suivre l’avancement et le statut de sa demande, ainsi que sa cotation
- la possibilité de consulter des données sur les caractéristiques du logement social à échelle
communale (étendue de l’offre disponible, délais d’attente moyens, etc.)

Pour les bailleurs
et Action
Logement

- de gagner en efficacité et en fiabilité par la mise en commun des demandes
- d’avoir une lisibilité sur l’évolution des demandes (modifications, annulations, propositions
faites, attributions, etc.)
- de contribuer à la production mais aussi de consulter des données territorialisée de la
demande de logement sociale et des attributions

Pour les
décideurs

- d’accéder à des données statistiques permettant une connaissance plus fine de la demande
locative et des attributions
- de consolider les échanges partenariaux et institutionnels au sujet des politiques de l’habitat
et de peuplement
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 Dépôt de la demande et suivi du dossier

Tout demandeur de logement social dispose de deux modalités de dépôt de sa demande :

- Saisie web : le demandeur saisi lui-même sa demande en ligne à l’adresse :
https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr ;

- Guichet enregistreur : le demandeur s’adresse au guichet enregistreur de son choix pour lui présenter sa
demande. Les guichets enregistreurs déclarés du territoire sont :

o Habitat25 Agence de MONTBELIARD
6bis rue du Petit Chenois 25200 MONTBELIARD

o IDEHA Agence de MONTBELIARD
53 avenur Chabaud Latour 25200 MONTBELIARD

o NEOLIA Siège social
34 rue de la Combe aux Biches 25200 MONTBELIARD

o Action Logement Services Pour les salariés du secteur privé (entreprise de plus de 10
salariés)
2 avenue des Alliés 25200 MONTBELIARD

o Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations (DDETSPP) 5 voie Gisèle Halimi 25000 BESANCON

La demande par voie dématérialisée est priorisée mais, quel que soit le biais utilisé, le demandeur se voit attribuer
un numéro unique de demandeur, et sa demande est automatiquement partagée avec l’ensemble des bailleurs
publics du (des) territoire(s) concerné(s) par sa demande.
Son espace personnel en ligne (connexion sécurisée par identifiant et mot de passe) lui permet de :

- suivre l’avancement de sa demande, la compléter ou la modifier ;
- consulter la cotation de sa demande, les cotations des demandes similaires ;
- consulter et modifier ses informations personnelles ;
- s’informer sur le délai d’attente prévisionnel de sa demande ;
- consulter l’avis de la Commission d’Attribution des Logements (CALEOL) et son rang (lorsque son dossier
a été présenté en CALEOL) ;
- consulter ou modifier toute autre information personnelle.

Réglementairement (Art. R441-2-10 du CCH), tout demandeur qui le souhaite doit être reçu par un guichet
enregistreur dans un délai d’un mois maximum après enregistrement de sa demande. Il appartient aux bailleurs
sollicités de veiller au respect de cette obligation.

https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr/imhowebGP21/pages/25/votre-demande-de-logement.html?
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 Poursuite de l’adossement au dispositif départemental

Le dispositif d’enregistrement de la demande et de fichier partagé du Doubs, mis à jour au fur et à mesure des
évolutions réglementaires, continue de répondre aux obligations légales et aux attendus du PPGDID de PMA.
Ainsi, la gestion partagée de demande locative sociale du territoire restera adossée au dispositif départemental
dans le cadre de ce nouveau plan.

ð ACTION 2 : Participation financière au fonctionnement du dispositif de fichier partagé
départemental

Dans le cadre de son utilisation du dispositif d’enregistrement et de fichier partagé départemental, Pays de
Montbéliard Agglomération a signé en 2015 une convention annuelle renouvelable par laquelle il verse une
participation financière à AREHA EST pour contribuer aux charges de fonctionnement du dispositif.

Cette participation financière, d’un montant de 4 000 euros, permet à PMA de bénéficier de :
- L’hébergement du fichier informatique et de la gestion de sa maintenance ;
- L’intégration du module de cotation de la demande au dispositif d’enregistrement de la demande ;
- Formations et d’assistance pour les utilisateurs ;
- Une mise à disposition des partenaires financeurs des bases de données enregistrées relatives à la
demande de logement locatif social, ainsi que des analyses et observations produites ;
- La participation à l’animation annuelle du dispositif.

PMA s’engage à reconduire et maintenir cette participation financière annuelle pour la durée de ce nouveau
PPGDID.



118 Annexe 3 – Cartographie des SIAD

AXE II. ACCES A L’INFORMATION DES DEMANDEURS DE LOGEMENT

Action 3 : Réorganisation des Services d’Information et d’Accueil des
Demandeurs ( SIAD)
Action 4 : Évolution de la formation du personnel des SIAD en lien avec
les bailleurs sociaux
Action 5 : Évolution des outils d’information du public sur l’offre de
logements sociaux

ð ACTION 3 : Réorganisation des Services d’Information et d’Accueil des Demandeurs
(SIAD)

Le droit à l’information du demandeur est l’un des piliers de la réforme du logement social, afin de simplifier les
démarches d’accès à un logement social, mais également les rendre plus transparentes et équitables. Pour ce
faire, Pays de Montbéliard Agglomération a mis en place un réseau de Services d’Information et d’Accueil des
Demandeurs depuis 2017, conformément à la loi ALUR.

Un SIAD est un lieu identifié qui met en œuvre l’accueil des demandeurs et qui :

Guichets
enregistreurs

Maisons France
Service

Maison de l’Habitat
du Doubs

Dispense les informations générales X X X
Aide et conseil dans la constitution du dossier de
demande X X X

Encourage à déposer la demande par voie électronique X X X
Accompagne dans le suivi de l’avancement du dossier X X X
Donne un premier niveau d’information sur le dispositif
de cotation de la demande X X X

Oriente au besoin vers les services sociaux X X X
Aide à la création d’un compte de demandeur X X
Aide à l’enregistrement du dossier X

Le réseau SIAD initial était composé des guichets enregistreurs, des mairies/CCAS qui ont souhaité intégrer le
dispositif (11 en tout) et de la Maison France Service de MONTBELIARD (SIAD commun).

L’évaluation du précédent PPGDID a mis en lumière les forces et faiblesses du dispositif initial, et a abouti à la
nécessité de réorganiser ce dispositif pour le rendre plus efficace. L’évaluation a fait apparaître que les
demandeurs en quête d’information et d’accompagnement s’adressent en premier lieu aux agences des bailleurs
sociaux, en second lieu dans les lieux d’accueil et d’accompagnement aux diverses démarches administratives du
quotidien, à savoir les Maisons France Service. Enfin, certains demandeurs s’adressent à la mairie ou au centre
communale d’action sociale (CCAS) de leur commune mais dans une proportion bien moindre et dans un objectif
principal de suivre l’avancement du dossier de demande et solliciter un appui de la commune (prépondérance de la
voix du maire en CALEOL). Tenant compte de ces éléments et de l’ouverture de plusieurs Maisons France
Service, le dispositif SIAD rénové se composera ainsi8 à compter de 2024 :
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 Guichets enregistreurs des demandes de logement social

- IDEHA : 53 avenue Chabaud Latour, 25200 MONTBÉLIARD
- HABITAT25 : 6 Bis Rue du Petit Chenois, 25200 MONTBÉLIARD
- NEOLIA : 74 avenue du 8 mai, 25400 AUDINCOURT

11 Avenue Lavoisier, 25200 BETHONCOURT
2 avenue des Alliés, 25200 MONTBÉLIARD
15 rue de la Petite Hollande, 25200 MONTBÉLIARD
13 grande Rue, 25700 VALENTIGNEY

- ACTION LOGEMENT SERVICES : 2 Avenue Des Allies, 25200 MONTBÉLIARD
(Pour les salariés des entreprises du secteur privé de 10 salariés
ou plus. Les autres publics seront renseignés et réorientés au
besoin vers les autres SIAD).

 Maisons France Service

- FESCHES-LE-CHÂTEL : 1 rue François Mitterrand, 25490 FESCHES-LE-CHÂTEL
03 81 93 00 10

- HÉRIMONCOURT : 3 rue Pierre Peugeot, 25310 HÉRIMONCOURT
03 81 36 30 00

- MONTBÉLIARD : 15 rue de la Petite Hollande, 25200 MONTBÉLIARD
03 81 36 52 03

- MONTENOIS : 4 place Toussaint Louverture, 25260 MONTENOIS
03 81 93 13 96

- SOCHAUX : 4 rue de la Poste, 25600 SOCHAUX
09 62 69 61 15

- VALENTIGNEY : 14 bis rue Gustave Courbet, 25700 VALENTIGNEY
03 81 36 12 81

 Permanences de la Maison de l’Habitat du Doubs (SIAD commun)

- PAYS DE MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION : 8 avenue des Alliés, 25200 MONTBELIARD

Chaque SIAD est signataire de la Charte partenariale de fonctionnement des SIAD9, qui précise notamment les
lieux et les horaires d’accueil, les informations obligatoires à dispenser. La signature de cette charte permet à
chaque structure d’être labellisée SIAD

Afin de permettre aux mairies et CCAS qui le souhaitent de développer et/ou maintenir leur capacité d’information
à destination des demandeurs qui les sollicitent, le PPGDID prévoit la mise à disposition des supports d’information
dédiés au logement social et à la cotation de la demande de logement social, ainsi que la possibilité de participer
aux temps de formation organisés dans le cadre du dispositif SIAD.
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ð ACTION 4 : Évolution de la formation du personnel des SIAD en lien avec les bailleurs
sociaux

Dans le but d’accompagner au mieux les SIAD dans ces missions, Pays de Montbéliard Agglomération leur
propose, avec l’appui des bailleurs sociaux du territoire, une formation dédiée. Celle-ci prendra la forme d’une
rencontre annuelle organisée par PMA et animée avec l’appui des bailleurs sociaux et de l’USHBFC (Union Sociale
pour l’Habitat Bourgogne-Franche-Comté). Le contenu de cette formation portera notamment sur le cadre
réglementaire, le contexte local, les informations à dispenser aux demandeurs et éventuelles procédures à suivre,
les retours d’expérience de chacun.

La formation sera proposée aux agents des Maisons France Service et de la permanence de la Maison de l’Habitat
du Doubs (les agents des guichets enregistreurs étant formés en interne par les bailleurs), mais également aux
agents d’accueil/CCAS des communes de l’EPCI souhaitant développer/entretenir leur capacité de réponse et
d’accompagnement de leur public dans ce domaine.
La première formation sera organisée dès le premier trimestre 2024 dans le cadre du déploiement du nouveau
réseau de SIAD.

ð ACTION 5 : Évolution des outils d’information du public sur l’offre de logements sociaux

Des solutions d’informations à destination des demandeurs ont été mises en œuvre dans le cadre du précédant
PPGDID, de façon à assurer une information claire et complète du demandeur qui doit pouvoir se repérer
facilement dans le processus de demande de logement locatif social.
Afin que les informations soient partagées et communes à tous les interlocuteurs des demandeurs, elles reposent
sur une base définie, mise à jour à l’occasion du présent PPGDID :

Informations du socle national

Les règles générales d’accès au logement social
Les modalités de dépôt de la demande
La liste des pièces justificatives obligatoires et facultatives le cas échéant
Les principales étapes de traitement de la demande
La cotation de la demande
Les critères de priorité
Les informations relatives au processus d’attribution

Informations du socle local

Le parc locatif social du territoire (localisation, nombre de logements,
typologies, formes d’habitat, etc.)
Le système de cotation appliqué
Le délai anormalement long fixé par le préfet
La liste des guichets enregistreurs
La liste des Services d’Information et d’Accueil des Demandeurs (SIAD)
L’offre dédiée aux étudiants, celle adaptée aux personnes à mobilité réduite
Les futurs logements mis en service

Informations du socle individuel
Les modalités d’accès aux informations du dossier de demande
Les modalités de mise à jour ou de renouvellement de la demande
Les modalités de consultation de la cotation

Informations obligatoires
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Le PPGDID prévoit la dispense de ces informations via le réseau des SIAD, ainsi que les outils de communication
présentés ci-après.

 Site internet de PMA

Le site internet grand public de Pays de Montbéliard Agglomération propose une page dédiée au logement social
permettant une information accessible à tout moment. Cette page comporte les informations suivantes :

- Les caractéristiques du parc locatif social ;
- Les modalités de dépôt d’une demande de logement social incluant un lien vers la plateforme de dépôt des
demandes ;
- Les conditions d’accès à un logement social ;
- Le réseau SIAD avec une carte des différents sites et leurs coordonnées ;
- Les informations concernant les dispositifs d’accompagnement des publics spécifiques/en difficulté ;
- A compter de janvier 2024 : la présentation du dispositif de cotation de la demande (Cf. Action 10.

Ces différentes informations s’accompagnent de liens vers des documents utiles (cerfa de demande, plaquettes
d’informations, etc.), ou des liens externes (site de dépôt des demandes, site d’indicateurs et statistiques du parc
locatif social, etc.).

Adresse : www.agglo-montbeliard.fr/mon-agglo/les-politiques-territoriales/logement/louer-un-logement-public

 Plaquette d’information « Le logement social : Mode d’emploi »10

Afin de favoriser la communication grand public, une plaquette d’information sur le logement social a été réalisée.
Celle-ci apporte des informations sur :

- Le parcours de la demande à l’attribution ;
- Les conditions d’accès au logement social ;
- Quelques caractéristiques du parc locatif social ;
- Le réseau de Service d’Information et d’Accueil des Demandeurs.

Cette plaquette a vocation à être diffusée dans les 72 communes du territoire et mise à disposition de toute
structure en lien avec les questions de logement social ou d’accompagnement des publics demandeurs, à compter
de 2024.

 Indicateurs et statistiques du parc locatif social
En parallèle, le dispositif de fichier partagé de gestion de la demande propose un outil en ligne accessible aux
demandeurs de logement social, qui présente de nombreux indicateurs du parc locatif social à échelle d’une
commune ou d’un quartier : nombre de logements existants par typologie, délais moyens d’attribution par typologie,
nombre d’attributions dans l’année par typologie, nombre de demandes en cours par typologie, patrimoine par
bailleur, etc.
Cet outil statistique est consultable à l’adresse (accessible depuis le site d’enregistrement des demandes de
logement) : https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr/imhowebGP21/pages/25/statistiques.html

http://www.agglo-montbeliard.fr/mon-agglo/les-politiques-territoriales/logement/louer-un-logement-public
https://www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr/imhowebGP21/pages/25/statistiques.html
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AXE III. TRAITEMENT DES DEMANDES EMANANT DES PUBLICS SPECIFIQUES
Action 6 : Poursuite de l’adossement aux dispositifs existants
d’accompagnement des publics spécifiques/en difficulté
Action 7 : Élaboration de la nouvelle Convention Intercommunale des
Attributions (CIA 2025-2030)

ð ACTION 6 : Poursuite de l’adossement aux dispositifs existants d’accompagnement des
publics spécifiques/en difficulté

 Les demandes de logement social qualifiées de spécifiques / en difficulté

Ces demandes concernent les demandeurs se trouvant dans l’une (ou plus) des situations suivantes :

- Les mutations internes au parc locatif social du territoire
L’art. R441-2-10 du CCH prévoit que soient définis des moyens favorisant les mutations au sein du parc locatif
social. Toutefois, considérant que l’accès à un logement social dans le cas d’une mutation interne ne présente pas
de difficulté sur le territoire de PMA, les signataires du PPGDID valident à ce stade le principe de ne pas créer de
dispositif spécifique. En effet, 37% des attributions se font d’ores et déjà en faveur d’une mutation interne au parc
locatif social du territoire.

- Les salariés des entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus en difficulté dans leur parcours
résidentiel

L’accompagnement de ces demandeurs est assuré par Action Logement qui propose un ensemble de dispositifs
d’accompagnement pour les salariés d’entreprises privées d’au moins 10 salariés, notamment en matière de
recherche de logement et d’appui face aux difficultés liées au, ou impactant, le logement (financiers, familiaux,
situations d’urgence, etc.). Action Logement Services propose également des aides financières favorisant l’entrée
et le maintien dans le logement (LOCA-PASS®, VISALE ou MOBI-JEUNE).

- Les ménages en difficulté
Comme exprimé par la loi du 31 mai 1990, il s’agit de « toute personne ou famille éprouvant des difficultés
particulières, en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existance ».
Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) du
Doubs précise les ménages considérés :

o Personnes bénéficiant d’une décision favorable de la commission départementale de médiation
pour le Droit Au Logement Opposable (DALO) ;

o Personnes prioritaires au titre de l’art. L441-1 du CCH ;
o Personnes hébergées ou menacées d’expulsion ;
o Personnes sans domicile ;
o Personnes en difficulté d’accès ou de maintien dans le logement.

L’accompagnement de ces publics nécessite des dispositifs d’identification des ménages concernés, d’examen des
situations spécifiques et de définition des modalités d’accompagnement à mettre en œuvre.
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 Les conditions de réalisation des diagnostics sociaux et la mobilisation de dispositifs favorisant
l’accès et le maintien dans le logement

Pays de Montbéliard Agglomération, depuis son précédant PPGDID, a fait le choix de s’adosser aux dispositifs
déjà existants, ou du moins intervenant, sur son territoire et permettant de mener à bien l’accompagnement de ces
demandes spécifiques.

- L’examen des situations des publics identifiés comme spécifiques/en difficultés se fait au sein de
différentes commissions dédiées, notamment :

o Coordination départementale de l’accompagnement hébergement logement (CODAHL), dont les
objectifs sont de favoriser l’accès au logement, décloisonner et fluidifier des parcours
hébergement-logement et simplifier les circuits ;

o Commission départementale de coordination des actions de prévention des expulsions locatives
(CCAPEX) dont le rôle est de coordonner, évaluer et orienter le dispositif de prévention des
expulsions locatives, et de prévoir un plan de relogement pour les locataires en situation difficile ;

o Commission départementale de médiation pour le DALO (COMED) qui est chargée d'examiner les
recours amiables portés devant celle-ci en recours ultime, notamment en cas d'absence de
proposition adaptée à la demande de logement ou d’hébergement.

- Le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées
(PDALHPD) définit les objectifs et les moyens pour aider les personnes fragilisées, sans abri ou mal logées,
à accéder à des hébergements ou des logements adaptés à leurs besoins, et à construire des parcours leur
permettant de s'y maintenir durablement. PMA contribue de plus à l’élaboration du futur PDALHPD du
Doubs.

L’adossement de PMA à ces différents dispositifs permet de répondre aux situations spécifiques rencontrées sur le
territoire de l’EPCI. Aussi, il est décidé de ne pas créer de nouvelle instance et de poursuivre l’association de
l’EPCI à ces dispositifs.

ð ACTION 7 : Élaboration de la nouvelle Convention Intercommunale des Attributions (CIA
2025-2030)

La CIA de Pays de Montbéliard Agglomération, telle que définie par la loi Égalité et Citoyenneté de 2017, est un
document opérationnel et contractuel qui fixe des engagements en matière d’attributions des logements sociaux
pour les acteurs du logement social du territoire et des obligations de moyens. Les signataires (bailleurs sociaux et
réservataires, communes membres) s’engagent ainsi au côté de l’EPCI à contribuer à l’atteinte des objectifs en
matière d’attribution des logements sociaux. La finalité étant de tendre vers davantage d’équilibres territoriaux et de
mixité, ainsi que de favoriser le droit au logement, notamment pour les publics en difficulté.
D’une durée de 6 ans, la CIA de PMA devra être renouvelée en 2025 (suite à une élaboration partenariale réalisée
en 2024), selon les orientations définies par la Conférence Intercommunale du Logement, et en cohérence avec le
présent PPGDID, notamment concernant le traitement des demandes issues de publics spécifiques / en difficulté.
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AXE IV. COTATION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT
Action 8 : Déploiement du système de cotation de la demande de
logement avec les partenaires
Action 9 : Organisation du suivi et de l’évaluation du dispositif de
cotation de la demande
Action 10 : Création et mise en œuvre d’une communication spécifique à
la cotation de la demande

Rendu obligatoire par la loi ELAN de 2018, le système de cotation de la demande de logement social doit être mis
en œuvre au plus tard au 31 décembre 2023 (Art. 78 de la loi 3DS*). Son élaboration est cadrée par le décret
n 2019-1378 du 17 décembre 2019, qui stipule que la cotation de la demande doit être intégrée au PPGDID sous
l’égide de l’EPCI, en partenariat avec les acteurs concernés.

*Loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration

Le système de cotation constitue un outil d’aide à la décision tant pour la désignation des candidatures
présentées en Commission d'Attribution des Logements (CALEOL) (ordonnancement des demandes) que
pour l'attribution des logements en CALEOL. Il doit non seulement réinterroger l’organisation de la gestion de la
demande et favoriser l’équité entre les demandes, mais se doit aussi d’être un outil de transparence.

Les membres de la CALEOL n’ont pas obligation de prioriser la cotation des dossiers présentés, mais doivent en
être informés et l’inclure dans leurs réflexions, en tant qu’outil facilitateur.
De même, les bailleurs n’ont pas obligation de ne présenter que les candidatures les mieux notées en CALEOL.

La cotation doit permettre de repérer certaines situations spécifiques, notamment :
- Les demandes relevant du dispositif DALO (Droit au Logement Opposable) ;
- Les demandes présentant un caractère prioritaire et urgent au titre du CCH (Art. L441-1) ;
- Les demandes considérées en délai anormalement long (supérieur à 12 mois, tel que précisé dans la
Convention Intercommunale des Attributions de PMA).

La cotation de la demande consiste à attribuer un nombre de points à chaque dossier de demande de logement
social, en fonction de critères objectifs et d’éléments de pondération définis préalablement. Elle est appliquée de
manière uniforme à l’ensemble des demandes du territoire de l’EPCI.

Le système de cotation se doit en outre d’être conforme aux orientations fixées par la Conférence Intercommunale
du Logement, ainsi qu’à leur déclinaison opérationnelle inscrite dans le document cadre et la CIA de l’EPCI.
Pour Pays de Montbéliard Agglomération, il s’agit de :

- Viser l’équilibre territorial de peuplement ;
- Veiller à préserver les quartiers inscrits dans le Contrat de Ville d’un risque de fragilisation (QPV et
QVA) en portant une attention particulière aux attributions dans ces quartiers ;
- Contribuer au rééquilibrage territorial dans l’accueil des ménages à faibles ressources (1er quartile) et
les ménages à reloger dans la cadre d’une opération de renouvellement urbain ;
- Faciliter l’accès au parc locatif social des ménages prioritaires (au titre du CCH).
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11 Annexe 6 : Grille de cotation de la demande de logement social

 Modalités d’élaboration du système de cotation en vue de son intégration au PPGDID

Conformément aux délibérations n C2020-351 et n C2022-228 de l’EPCI, PMA a procédé à une élaboration
partenariale et partagée de son dispositif de cotation de la demande de logement social, qui a été déclinée comme
suit :

- Constitution d’un groupe de travail spécifique dédié à l’élaboration du dispositif et au test de la grille de
cotation, composé de PMA, des bailleurs sociaux, de l’Etat, de l’USH BFC, d’Action Logement et du
Département ;
- Constitution d’un groupe de travail spécifique communal dédié à l’information et à la contribution à
l’élaboration du dispositif et de la grille, composé des communes ayant au moins 10% de logements sociaux
sur leur territoire ;
- Présentation de la grille et du dispositif en CIL pour avis.

 Élaboration de la grille de cotation11

La grille de cotation de la demande de logement social de Pays de Montbéliard Agglomération a été construite en
tenant compte :

- Du cadre réglementaire national ;
- Du contexte local et des enjeux identifiés sur le territoire de PMA.

En raison du faible enjeu de la cotation de la demande sur l’ordonnancement des demandeurs au regard de la
faible tension locative du territoire, la Conférence Intercommunale du Logement du 03 avril 2023 a retenus 2
principes encadrants la création de la grille de cotation :

- Une grille de cotation unique avec un nombre limité de critères afin de ne pas complexifier le processus
d’attribution et de privilégier la lisibilité/transparence pour les demandeurs ;
- Une attention portée aux demandes (hors critères du CCH) présentant un caractère à prioriser sur le
territoire de l’EPCI (délai anormalement long, s’inscrivant dans un parcours résidentiel positif, etc.)

La grille construite dans ce contexte se compose de 21 critères objectivables, classés en trois catégories :
- Les critères associés au motif de la demande et son caractère prioritaire : majoritairement imposés par le
cadre réglementaire de la cotation de la demande et listés dans le CCH ;
- Les critères associés à la demande : visant à faire ressortir les demandes en situation spécifique (délai
anormalement long, refus de proposition, etc.) ;
- Les critères associés au demandeur : visant à faire ressortir des profils à satisfaire plus rapidement.

A chaque critère est attribué un nombre de points (20 à 300 points), défini selon l’importance donnée à chacun,
tout en veillant à ce que les critères prioritaires au titre du CCH apportent le plus de points (100 à 200 points),
notamment le critère lié au DALO (300 points).

Compte tenu des spécificités du logement social du territoire de PMA, il a été décidé de ne pas retenir de critère lié
aux demandes de mutation internes au parc locatif social, qui représentent d’ores et déjà près de 37% des
logements attribués.
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Un critère se caractérise par un retrait de points, il s’agit du cas d’un refus d’attribution de logement par le
demandeur par absence de réponse à la proposition.

Les autres critères sont liés :
- Au relogement dans le cadre du renouvellement urbain ;
- Au délai d’attente anormalement long (plus de 12 mois) ;
- Le classement en CALEOL en rang 2 ou 3 ;
- La perte d’autonomie ;
- Le taux d’effort dans le logement actuel ;
- Le rapprochement du lieu de travail ;
- L’aide à la prise d’indépendance des jeunes.

La grille de cotation s’accompagne, pour chaque critère concerné, de la liste définie des pièces justificatives
demandées et vérifiées par les bailleurs sociaux lors de l’instruction des demandes. Les objectifs étant non
seulement une meilleure transparence pour les demandeurs, mais également de garantir l’harmonisation des
pratiques des bailleurs sociaux.

ð ACTION 8 : Déploiement du système de cotation de la demande

Un test de la grille a été réalisé par les bailleurs durant l’été 2023, en condition de préparation de commissions
d’attribution des logements. Les résultats de ces tests ont permis d’aboutir à une version finale de la grille et de ses
critères, qui sont intégrés dans le fichier de traitement des demandes de logement social.

Le déploiement du système de cotation est fixé au 01 janvier 2024. A compter de cette date, seront mis en œuvre :
- La cotation de la demande effective et automatique pour toute demande en cours et à venir ;
- La prise en compte de la cotation dans les Commissions d’Attribution des Logements ;
- La diffusion des outils de communication dédiés à la cotation de la demande.

La grille de cotation étant intégrée à la plateforme d’enregistrement et de partage de la demande de logement
social, chaque demande déposée est automatiquement cotée et les demandeurs peuvent accéder aux
informations obligatoires liées à la cotation de leur demande :

- Nombre de points attribués ;
- Positionnement de la demande par rapport aux autres demandes pour une même localisation et une même
typologie ;
- Au délai moyen observé pour les demandes similaires (localisation et typologie) ;
- Caractère prioritaire de la demande.
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ð ACTION 9 : Organisation du suivi et de l’évaluation du dispositif de cotation de la
demande

Tel que prévu à l’Art. 441-2-10 du CCH, le présent plan prévoit les modalités de suivi et d’évaluation du dispositif
de cotation mis en place par l’EPCI.

Un suivi spécifique sera ainsi mis en place durant la première année de mise en œuvre de la cotation de la
demande, et prendra la forme de rencontres trimestrielles d’un groupe technique spécifique constitué à minima de
PMA, des bailleurs sociaux et de l’USHBFC, chargé de suivre notamment les points suivants :

- Le bon déroulement technique de la cotation des demandes de logement social ;
- La fiabilité et la cohérence des critères retenus ;
- La prise en compte de la cotation des candidats en CALEOL ;
- L’impact de la cotation sur le processus d’attribution ;
- Le suivi des demandes ayant une forte cotation mais n’ayant pas de proposition de logement ;
- La qualité de l’information proposée aux demandeurs ;
- Autres points pertinents de suivi et d’évaluation.

Au besoin, le groupe technique spécifique apportera les éventuels ajustements ou améliorations nécessaires.

Le calendrier prévisionnel (qui pourra évoluer en fonction de la situation et des besoins) des temps de suivi et
d’évaluation pour la première année de mise en œuvre de la cotation de la demande est le suivant :

- Mars/Avril 2024 : Suivi du dispositif
- Juin/Juillet 2024 : Suivi du dispositif
- Septembre/Octobre 2024 : Suivi et évaluation du dispositif
- Fin 2024 : Restitution de l’évaluation du dispositif en CIL

Par la suite, le suivi et l’évaluation du dispositif de cotation de la demande seront intégrés au suivi régulier du
PPGDID ainsi qu’à son évaluation à mi-parcours et son évaluation finale (Cf. Action13).

ð ACTION 10 : Création et mise en œuvre d’une communication spécifique à la cotation de
la demande

Afin d’accompagner au mieux les demandeurs à la compréhension et à l’appropriation de la cotation de la
demande et de ses enjeux, divers modalités et supports de communication dédiés ont été développés. Ils seront
déployés dès janvier 2024, en même temps que la mise en œuvre du système de cotation.

 Réseau des Services d’Information et d’Accueil des Demandeurs

Dans le cadre de sa mission d’information et d’accompagnement, le réseau est l’interlocuteur privilégié des
demandeurs pour toute information relative à la cotation de la demande. Au sein du réseau, deux niveaux
d’informations se distinguent (Cf. Action 3) :

- Un premier niveau d’informations, d’ordres générales, sera dispensé par les Maisons France Services et la
permanence de la Maison de l’Habitat de Doubs ;
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12 Annexe 7 - Plaquette : « Le logement social : La cotation de la demande »
13 Annexe 8 - Guide de la cotation de la demande

- Un deuxième niveau d’informations, plus technique et individualisé, sera dispensé par les guichets
enregistreurs.

 Supports de communication grand public

La stratégie repose là encore sur une communication à deux niveaux :
- Une plaquette d’information12 spécifique à la cotation de la demande qui délivre les informations générales
suivantes : présentation de la cotation de la demande et son utilité, modalités de calcul et grille de cotation,
rôle du demandeur, modalités de consultation des informations liées à sa cotation et lieux d’informations.
- Un guide de la cotation13 qui propose des informations plus techniques et précises, notamment des
exemples de cotation, une foire aux questions, un détail de chaque critère de cotation et des pièces
justificatives correspondantes, et un schéma du processus de traitement de la demande à l’attribution d’un
logement.

Ces supports sont destinés à être mise à disposition de chaque SIAD, chaque commune et Centre Communal
d’Action Social, et de toute structure en faisant la demande, et seront accessibles sur le site internet de PMA.



22

14 Annexe 9 – Convention unique de gestion en flux

AXE V. GESTION EN FLUX DES RESERVATIONS
Action 11 : Mise en œuvre de la gestion en flux via une convention
unique pour les communes réservataires

ð ACTION 11 : Mise en œuvre de la gestion en flux via une convention unique pour les
communes réservataires

La loi Elan de novembre 2018 porte la mise en œuvre d’une gestion en flux des réservations de logements
sociaux, en substitution de la gestion en stock effective jusqu’à présent sur le territoire de Pays de Montbéliard
Agglomération. La gestion en flux se traduit par un contingent de réservations en flux annuel mis à disposition des
réservataires, et non plus en logements physiques identifiés.

L’objectif de cette réforme est de fluidifier la gestion du parc locatif social, tant en matière de réponse à la
demande, qu’en matière de réponse aux objectifs d’attribution de logements (mixité sociale, publics prioritaires,
etc.).

La mise en œuvre de la gestion en flux est portée par les bailleurs sociaux et les réservataires, et doit permettre :
- Approcher les droits de réservation de façon territorialisée, en lien avec la demande exprimée à l’échelle da
chaque territoire, afin de :

o S’assurer de la cohérence des conventions avec les objectifs d’attribution et de mixité définis dans
la Convention Intercommunale des Attributions ;

o Éviter que les bailleurs n’aient à arbitrer au cas par cas les demandes en fonction des conventions
établies avec chaque réservataire ;

o (re)partager avec les réservataires la connaissance de la demande, la définition des priorités
d’attribution et des enjeux de mixité des territoires.

- Donner de la visibilité à l’ensemble des réservataires sur le cadre général et sa place au sein de l’ensemble
des flux.

Le cadre réglementaire prévoit la possibilité de s’appuyer sur une convention unique de réservation avec
l’ensemble des collectivités réservataires du territoire de l’EPCI, plutôt que sur des conventions bilatérales avec
chacune de ces communes.

Aussi, Pays de Montbéliard Agglomération propose aux communes réservataires de son territoire qui le souhaitent
de se joindre à une convention unique intercommunale14.

 Les intérêts de ce document unique et partagé

- Accompagner les communes dans une démarche qui peut s’avérer complexe ;
- Faciliter les démarches du fait de l’unicité des documents signés avec les bailleurs.
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 Les principes de mise en œuvre retenus

Répondre aux exigences réglementaires tout en préservant les relations partenariales existantes :
- Engagement des bailleurs à poursuivre les pratiques historiques avec les collectivités ;
- Au-delà des objectifs fixés, octroi d’un flux annuel plus conséquent en contrepartie du soutien apporté par
la collectivité au parc locatif social (selon les modalités et plafonds fixés par le décret n 2020-145 du 20
février 2020).

 L’expérimentation d’une nouvelle façon de gérer les contingents de réservation

- Phase expérimentale la première année (2024) ;
- Faire au plus simple et au plus proche des réalités du territoire ;
- Adapter la procédure au fur et à mesure de la vie de la convention (avenant annuel).

Au regard des spécificités du territoire détendu de l’EPCI et du partenariat existant avec les bailleurs sociaux (et
au-delà du cadre juridique de la gestion en flux par un mode délégué ou direct) la convention unique
intercommunale propose de privilégier un mode de gestion « mixte » entre les communes réservataires et les
bailleurs. Cela afin de favoriser la fluidité et la prise en compte des propositions de candidats des communes au fil
de l’eau. Les modalités de cette gestion sont définies dans la convention.

La convention unique de réservation proposée fixe un cadre commun de mise en œuvre des droits de réservation
et prévoit les modalités pratiques de gestion des contingents des réservataires. Elle comporte notamment :

- L’objet et le cadre territorial de la convention ;
- Le patrimoine locatif social concerné par la convention ;
- L’état du stock de logement réservés et la détermination du flux par réservataire ;
- La détermination de l’assiette de calcul du flux annuel de logement ;
- Les objectifs quantitatifs, le principe de répartition du flux et les engagements de chaque partie ;
- Les modalités de gestion des logements réservés ;
- Les modalités liées au parc neuf, à l’attribution des logements en CALEOL ;
- Les modalités d’évaluation annuelle, de résiliation et d’actualisation ;
- La durée de la convention (durée légale de 3 ans renouvelable pour 1 an deux fois, soit 5 ans au
maximum).

La signature de la convention unique de gestion des réservations proposée par Pays de Montbéliard
Agglomération se fera fin 2023 pour une mise en œuvre effective dès le 1er janvier 2024.
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AXE VI. QUALIFICATION DU PARC LOCATIF SOCIAL
Action 12 : Élaboration d’un outil de qualification des fragilités du parc
locatif social dans la future CIA

ð ACTION 12 : Élaboration d’un outil de qualification du parc locatif social dans la future
CIA

L’outil de qualification des fragilités du parc locatif social est un outil d’observation et de veille qui a pour objectifs :
- Repérer les fragilités ;
- Favoriser une lecture partagée des fragilités ;
- Compléter les informations utiles d’aide à la prise de décision en Commission d’Attribution des Logements
(CALEOL) ;
- Alimenter les réflexions en matière d’évolution et d’adaptation de l’offre.

La qualification des fragilités du parc locatif social est complémentaire à la cotation de la demande. Ensemble,
elles permettent de mettre en perspective les caractéristiques de l’offre et de la demande, afin de favoriser
l’adéquation de celles-ci d’une part, et de favoriser la mixité sociale d’autre part.

La qualification est une information non seulement donnée aux membres de la CALEOL, mais aussi utilisée par les
bailleurs lors de la sélection des demandes à proposer en CALEOL.

Un outil de qualification du parc locatif social a été réalisé en 2018. Une mise à jour ce celui-ci est désormais
nécessaire. Cet outil sera construit à partir d’indicateurs objectivables (données AREHAEST, GIP SNE, etc.) et
partagé avec les acteurs du logement social du territoire de l’EPCI qui alimenteront ces données. Il devra
également inclure la définition d’un périmètre non restreint aux seuls QPV et QVA tel qu’il est construit
actuellement. La création de ce nouvel outil est l’un des chantiers identifiés dans le cadre des travaux d’élaboration
de la future Convention Intercommunale des Attribution (2025-2030), réalisés en 2024.
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AXE VII. SUIVI ET EVALUATION DU PLAN
Action 13 : Organisation du suivi et de l’évaluation du PPGDID

ð ACTION 13 : Organisation du suivi et de l’évaluation du PPGDID

Pays de Montbéliard Agglomération dispose d’un chargé de mission au sein de la Direction de l’Habitat et de la
Rénovation Urbaine, dont l’animation et le suivi du PPGDID font partie des missions.

 Suivi et bilan annuel du PPGDID

Le suivi du présent plan se fera au fil de l’eau en lien avec les différents partenaires impliqués (bailleurs sociaux,
réservataires, Etat, etc.). Ce sera notamment le cas dans le cadre de la mise en œuvre du système de cotation, qui
nécessitera éventuellement des ajustements.
En cas de besoin, la Conférence Intercommunale du Logement sera consultée pour avis.

Tel que prévu par l’Art. R441-2-12 du CCH, un bilan annuel sera présenté en CIL pour avis, puis soumis à Pays de
Montbéliard Agglomération pour délibération.

 Bilan triennal du PPGDID

Un bilan triennal du plan et de ses actions sera réalisé par l’EPCI. Il s’appuiera notamment sur les données de suivi
transmises régulièrement par AREHAEST (tel que prévu dans la convention du fichier partagé), ainsi que sur des
échanges avec les partenaires concernés.

Conformément à l’Art. R441-2-13 du CCH, il sera présenté pour avis à la CIL, et transmis au Préfet pour avis
également avant d’être rendu public.

Si cela s’avère nécessaire, une révision du plan sera envisagée et portée par l’EPCI pour les trois années
suivantes d’application du PPGDID.

 Évaluation au terme du PPGDID

Six mois avant le terme du PPGDID, Pays de Montbéliard Agglomération conduira son évaluation selon les
modalités prévues par l’Art. R441-2-14 du CCH.

L’évaluation sera conduite en association avec l’État, les bailleurs sociaux, L’USHBFC, les réservataires et le
Département du Doubs. Elle donnera lieu à une restitution pour avis à la Conférence Intercommunale du Logement
avant d’être transmise au Préfet et rendue publique.

Les résultats de cette évaluation seront le point de départ de l’élaboration du futur Plan Partenarial de Gestion de
la Demande de logement social et d’Information des Demandeurs.

A noter : En cas d’adhésion d’une ou plusieurs nouvelles communes à l’EPCI, le plan devra être adapté dans un
délai d’un an. Le plan initial restera exécutoire pour les communes couvertes initialement (Art. R441-2-14 du CCH).
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ANNEXES

ANNEXE 1 – Données territoriales

EVOLUTION DU PARC LOCATIF SOCIAL EVOLUTION DE LA VACANCE COMMERCIALE

REPARTITION PAR BAILLEUR SOCIAL (1er janvier 2023)

HABITAT25 IDEHA NEOLIA
2 691 logements 2 244 logements 8 804 logements

2014 15 232
2019 14 394
2023 (1er janvier) 13 739
Evolution 2014/2023 -9,2%

2020 2,6%
2021 2,8%
2022 3,2%
2023 (1er janvier) 2,5%
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55%45%
Part des demandes
prioritaires ACD
Part des demandes
non prioritaires
ACD

EVOLUTION DU NOMBRE DE DEMANDES DEPOSEES EVOLUTION DE LA PART DES
DEMANDES DE MUTATION

55% 55%
52%

2020 2021 2022
50%
52%
54%
56%

EVOLUTION DE LA PART DES DEMANDES ANCIENNETE DES DEMANDES SAISIES
EN LIGNE (31 décembre 2022)

16%
30% 33% 33%

2019 2020 2021 2022
0%

10%
20%
30%
40%

NIVEAU DE RESSOURCES DES DEMANDEURS

PART DES DEMANDES PRIORITAIRES RELEVANT DE L’ACCORD COLLETIF DEPARTEMENTAL (2022)

Ancienneté
0 à 6 mois

Ancienneté
0 à 12 mois

39% 73%

2022 2021 2020 2019
Sans avis d'imposition 73 3% 75 3% 84 3% 137 5%
De 0 à 20% 1 100 38% 1 048 37% 1 108 40% 1 038 37%
De 20 à 40% 525 18% 525 19% 492 18% 495 18%
De 40 à 60% 485 17% 502 18% 450 16% 505 18%
Sous total de 0% à
60% 2 183 76% 2 150 76% 2 134 77% 2 175 77%
De 60 à 100% 518 18% 510 18% 497 18% 507 18%
De 100 à 120% 103 4% 95 3% 71 3% 75 3%
Plus de 120% 85 3% 82 3% 77 3% 55 2%
TOTAL 2 889 2 837 2 779 2 812
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25%

13%

10%8%

44%

Logement trop
petit
Logement
inadapté
Logement trop
cher
Divorce ou
séparation
Autre

32%

24%

41%

3%
Couples avec ou sans
enfants
Familles
monoparentales
Personnes seules
Autres (colocation,
associations, etc.)

TYPOLOGIES DEMANDEES en 2022 PRINCIPAUX MOTIFS DE DEMANDE en 2022

6%

26%

34%

24%

8% 1%1%
Studio - 1 pièce
2 pièces
3 pièces
4 pièces
5 pièces
6 pièces et plus
Colocation

AGE DES DEMANDEURS en 2022 COMPOSITION DES FOYERS en 2022

1% 11%

45%25%

18%
Moins de 18 ans
18 à 25 ans
26 à 45 ans
46 à 60 ans
Plus de 60 ans

CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES en 2022

26%

15%
14%

14%
12%

7% 4%4%
2%1%1% Employés

Ouvriers
Retraités
Sans profession
Divers actifs et inactifs
Demandeurs Pôle Emploi
Fonctionnaires
Etudiants/apprentis
Agents de maîtrise
Commerçants / artisans
Professions libérales
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ANNEXE 2 – Charte de fonctionnement du fichier partagé
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ANNEXE 3 – Cartographie des SIAD
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ANNEXE 4 – Charte partenariale des SIAD
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ANNEXE 5 – Plaquette « Le logement social : Mode d’emploi »
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ANNEXE 6 – Grille de cotation de la demande de logement social



41

ANNEXE 7 – Plaquette : « Le logement social : La cotation de la demande »



42

ANNEXE 8 – Guide de la cotation de la demande
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ANNEXE 9 – Convention unique de gestion en flux
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PARTENAIRES

Etat

Bailleurs sociaux

Union Social pour l’Habitat de Bourgogne-Franche-Comté

Département du Doubs

Réservataires de logements sociaux

COMMUNES MEMBRES
DE L’EPCI


